
 REPUBLIQUE FRANCAISE - Loi du 5 avril  1884 (article 56) 
      DEPARTEMENT                                                 ___________________________________________________ 
                 DES 

   ALPES MARITIMES                                       EXTRAIT	  DU	  REGISTRE	  DES	  DELIBERATIONS	  
 DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHATEAUNEUF 

                           _____________________ 
 Conseillers en exercice  : 22 
 DELIBERATION n°56/2013 Présents : 20 
 OBJET : APPELLATION DE L’ECOLE ELEMENTAIRE Excusés : 2 
  Pouvoirs : 0  
  Votants : 20 
  
 
 

SÉANCE DU 4 DECEMBRE 2013 
 

 
L'an deux mille treize, le mercredi quatre décembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette 
Commune, régulièrement convoqué le vingt-sept novembre 2013, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, 
dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre MAURIN, Maire. 
 
PRESENTS : Mesdames, Messieurs, Emile BEZZONE, Emmanuel DELMOTTE, Christian GORACCI, 
Heldwige QUEMY, Marie-Anne ROUAN, Aline  ZANI, Adjoints, 
Mesdames, Messieurs : Sébastien BALZANI, Jacques BARRERE, Jean-Marie BELLONE, Pierre 
BRANCATO, Marie-Christine DEGLI-INNOCENTI, Hélène GARDET, Martine LIPUMA, Jeannot MANCINI, 
Laurence MARGAILLAN, Claudine NAVARRO, Françoise RICORD, Marie-Christine SARFATI, Isabelle 
TOSELLO, Conseillers Municipaux. 
 
ABSENTS EXCUSES : Maurice ELSTUB, Danièle MAINCENT 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Sébastien BALZANI 
 
 
Monsieur le Maire explique que « Lei Pichoun » est le nom d’usage donné à l’école maternelle, bien que 
cette appellation n’ait jamais été validée officiellement par le Conseil Municipal. Il conviendrait de donner un 
nom à l’école élémentaire qui n’en porte pas à ce jour. 
 
Après quelques réflexions, le nom de « Jean MONIER » semble faire l’unanimité. 
Jean MONIER a été directeur de l’école élémentaire de Châteauneuf pendant plus de 30 ans, de 1935 à 
1965. Il fait partie de ces enseignants qui se sont pleinement dévoués pour leurs élèves dont il a marqué les 
esprits. Il avait à cœur de conduire tous les enfants, quel que soit leur niveau, à la réussite du certificat 
d’études. Enseigner était pour lui une fierté, ses élèves lui en sont encore aujourd’hui reconnaissants. 
Il était également très investi pour son village, celui de Châteauneuf, pour lequel il a été 1er adjoint au Maire 
durant 30 ans. 
Les cours qu’il dispensait étaient donnés dans l’actuelle salle Multimédia, puis à l’école actuelle. 
 
Très concerné par les affaires de la Commune, il s’est occupé de la construction d’une classe 
supplémentaire, d’un préau, de la première cantine scolaire. Il a aussi contribué à l’installation du réseau 
d’assainissement collectif dans le village.      
Enfin, il a été un acteur important du comité des fêtes en œuvrant pour l’animation de sa commune.  
 
Il est donc assez naturel que son nom soit proposé pour l’école élémentaire de Châteauneuf.   
 
Le Conseil Municipal, l’exposé du Maire, entendu et après en avoir délibéré :  
 
ACCEPTE de nommer l’école élémentaire « Jean MONIER ». 
 
Adopté à l’unanimité 
 Pour extrait conforme, 
 Le Maire, 
 Jean-Pierre MAURIN. 
 
Certifié exécutoire,   
Les formalités de publicité ayant été  
Effectuées le 
Et la délibération expédiée à la 
Sous-préfecture le  


